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La technique de l'élaboration d'un

plan directeur

par Albert BODMER, ingénieur,
Directeur du service cantonal d'urbanisme, à Genève.

Mesdames, Messieurs,

Vous avez certainement supposé que le sujet de mon
exposé serait traité avec des plans et clichés à l'appui. TKPï
était mon intention. Mes plans ont été malheurejÉÉement
bouleversés du tout au tout au début de cette semaine, les

organisateurs du Congrès m'ont en effet averti de

l'impossibilité d'obscurcir la salle de conférence, m'obligeant
à renoncer au dernier moment aux projections de clichés

et à modifier en même temps entièrement la structure
de notre exposé. Je crains donc que vous ne soyez doublement

déçu : d'une part par l'élaboration quelque peu
hâtive de mon exposé et, d'autre part, par sa tournure plus
philosophique et historique que technique.

Un plan suppose un programme et la valeur pratique
d'un plan dépend en premier lieu de la clarté et de la
précision avec lesquelles Je programme est fixé.

Les plans d'une table, d'une villa, d'un immeuble
locatif, d'une école, d'une église, d'un pont, d'une route,
expriment des programmes relativement simples et
précis et tous ces plans nous les trouvons réalisés d'une
façon parfaite, rationnelle et agréable à l'œil.

1 Exposé présenté à Neuchâtel au Congrès des Urbanistes des 9, 10 et
11 octobre 1942. (Voir en outre, page 262, le compte-rendu de ces
journées.) (Réd.).

Il en est de même en ce qui concerne les plans de villes
réalisés dans le passé, depuis l'antiquité la plus lointaine
jusqu'à la fin du XVIIIe siècle, même jusqu'au milieu
du XIXe siècle. En effet, les Egyptiens, les Grecs, les

Romains, construisirent leurs villes selon des plans exprimant

un programme réfléchi et bien déterminé. Les

recherches archéologiques nous confirment la perfection
atteinte dans l'art de bâtir les villes des époques
lointaines.

Le « sombre » moyen âge déployait une activité
féconde en matière d'urbanisme, et les centaines de ville
fondées à cette époque représentent des organismes
i ivants d'une perfection et d'une harmonie étonnantes.
Les plans de ces villes répondaient d'une manière
parfaite aux programmes déterminant les fonctions
militaires, économiques et spirituelles à remplir. Les mêmes

principes furent appliqués pour l'agrandissement, l'extension

des villes de cette époque.
La Renaissance et le Baroque amènent l'art de bâtir

les villes vers un nouveau point culminant ; Leonardo da

Vinci, Albrecht Dürer et d'autres dressent des plans de

villes modèles. En Allemagne, les hauts protecteurs de la
Réforme font construire des villes nouvelles ou des quartiers

nouveaux afin d'y loger une grande partie des

400 000 huguenots obligés de quitter la France après
la révocation de l'Edit de Nantes.

Les plans de villes de toutes ces époques sont des plans
directeurs qui répondaient à un programme donné,
assuraient les fonctions d'ordre économique, militaire, social et

spirituel, selon la conception de l'époque. Il ny a point de

divergence entre la solution considérée comme idéale à
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